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 n°300 700 du 29 janvier 2024 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. QUESTIAUX 

Rue Saint-Quentin, 3 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 mai 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9 bis de la Loi et de l'ordre de quitter le territoire, tous deux pris le 18 avril 2023 et notifiés le 

25 avril 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 16 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me M. QUESTIAUX, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1.  La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 1er avril 2013.  

 

1.2. Elle a ensuite introduit deux demandes de protection internationale et trois demandes d’autorisation 

de séjour fondées sur l’article 9 ter de la Loi, dont aucune n’a eu une issue positive. 

 

1.3. Le 21 avril 2021, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis de 

la Loi. 
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1.4. En date du 18 avril 2023, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité de la 

demande visée au point 1.3. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est 

motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

À l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, la requérante invoque, 

au titre de circonstances exceptionnelles, son état de santé, vu l’absence de traitement adéquat au 

Cameroun, qui nécessiterait un suivi médical en Belgique et qui l’empêcherait de retourner dans son pays 

d'origine. L'intéressée a effectivement commencé, en octobre 2015, un suivi psychiatrique dans le service 

de santé mentale ‘Le Méridien ASBL’ dans lequel elle est prise en charge par des psychiatres. Les 

diagnostiques retenus sont un trouble de stress post-traumatique et une schizophrénie nécessitant un 

traitement médicamenteux. Son psychiatre met en exergue l’importance qu’elle soit traitée au sein du 

service précitée pour le maintien de la stabilité psychique de sa patiente. Un retour dans son pays d'origine 

représenterait par conséquent un véritable danger pour l’intégrité psychique et physique de sa patiente 

(vu que c’est le lieu d’ancrage des traumatismes à l'origine de ses symptômes). D'autre part, elle n'aurait 

pas accès au Cameroun à des soins psychiatriques ou y être [suivie] en cas de retour (le conseil de la 

requérante cite des rapports d’Asylos, d'OSAR ainsi que le Ministère de la santé au Cameroun). De plus, 

l'intéressée déclare n’avoir plus personne dans son pays d’origine qui pourrait s'occuper d’elle. Enfin, la 

situation sanitaire est critique dans la partie anglophone du Cameroun. La requérante est justement 

originaire de ladite partie anglophone où sévit une crise systémique qui a débouché sur un conflit armé 

impactant largement la vie quotidienne. L'obliger à rentrer au Cameroun qui (sic) obtenir une autorisation 

de séjour constituerait une violation de l’article 3 Convention Européenne des Droits de l’Homme (ci- après 

nommée « CEDH ») consacrée à l’interdiction de la torture. Les différents éléments précités ne peuvent 

cependant pas être retenus comme des circonstances exceptionnelles dans le chef de la requérante. En 

effet, l'intéressée démontre qu’elle souffre de pathologies pour lesquelles elle est suivie et prend des 

médicaments, mais de l'attestation médicale jointe, il n'est nul part précisé que l'intéressée serait dans 

l'incapacité de voyager temporairement vers son pays d'origine ou de résidence à l’étranger, afin d’y lever 

les autorisations requises pour pouvoir séjourner légalement plus de trois mois sur le territoire belge. Elle 

ne démontre pas non plus qu’elle ne pourrait pas continuer à bénéficier, à l'aide des moyens de 

communication moderne, de l’accompagnement de son psychologue et/ou de son psychiatre, lors de son 

séjour temporaire au Cameroun. Aussi, la requérante n’apporte pas la preuve qu’elle ne pourrait pas avoir 

temporairement des médicaments et [le] suivi médical qu’elle a besoin dans son pays d’origine ou qu’elle 

ne pourrait pas emporter les doses de médicaments nécessaires pour son séjour temporaire au 

Cameroun. Enfin, elle ne démontre pas qu’elle ne pourrait pas effectuer des courts séjours en Belgique 

(au moyen de visas court séjour de type C), pendant la période de demande d’un visa long séjour à partir 

du pays d'origine. Or, il incombe à la requérante d’étayer son argumentation (CE, arrêt n°97.866 du 

13.07.2001) par des éléments pertinents. De plus, notons que la requérante n'est pas obligée de se rendre 

dans sa région d’origine (partie anglophone du pays). En effet, d’après les informations disponibles sur le 

site du site du SPF Affaires étrangères, les ressortissants du Cameroun introduisent leurs demandes de 

visa via ‘TLS contact’ (cette société a été désignée comme le partenaire de l’Ambassade de Belgique 

pour faciliter l’introduction de votre demande de visa), lequel est implanté à Douala et à Yaoundé. Ajoutons 

pour le surplus que le rapport du psychiatre joint à la présente demande 9bis et daté du 29.09.2020 ne 

permet pas de constater de l'actualité de la situation médicale de la requérante, étant donné qu'il date de 

plusieurs mois avant l'introduction de la présente demande 9bis et que depuis lors, cet élément n’a pas 

été actualisé. Enfin, concernant le fait que l’intéressée n’aurait plus personne au pays d’origine pour 

s'occuper d’elle, relevons d'une part qu’elle n’étaye pas cet élément. D’autre part, elle n’apporte pas la 

preuve qu’elle dans l’incapacité de se prendre en charge lors du séjour temporaire au pays d'origine, 

d’autant plus qu’elle est majeure. Or, il appartient à la partie requérante d'étayer son argumentation par 

des éléments pertinents. Ces éléments médicaux ne peuvent dès lors pas être retenus comme 

circonstances exceptionnelles dans le chef de la requérante. Compte tenu des éléments développés ci-

avant, Il n’y a pas non plus de violation de l'article 3 CEDH, étant donné que les éléments apportés par la 

requérante ne prouvent pas qu’un retour temporaire au pays d’origine ou de résidence à l’étranger 

constituerait dans son chef un traitement inhumain et dégradant. 

La requérante invoque également le fait qu’elle réside en Belgique depuis de nombreuses années, à 

savoir neuf ans, et qu’elle a à cette occasion pu créer d’importantes et extrêmement fortes attaches 

sociales sur le territoire belge (elle apporte un témoignage d’une amie en complément de sa demande 

9bis) ; cela peut constituer, selon l’avocat qui cite le Conseil d’État, des circonstances exceptionnelles. 

L’intéressée a également suivi des cours de langue (Français et Néerlandais selon les attestations jointes) 

en Belgique. Cependant, s’agissant de la longueur du séjour de la requérante en Belgique et de sa bonne 

intégration dans le Royaume belge, le Conseil du Contentieux des Étrangers rappelle au contraire que « 
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ni une bonne intégration en Belgique, ni la longueur du séjour de l'intéresséje] ne constituent, à eux seuls, 

des circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980 précitée dans la mesure 

où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation 

d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d'y lever l'autorisation requise ». Il a été 

jugé qu'« il est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de fond et 

ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d’origine pour y introduire la demande 

d'autorisation ; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, 

peuvent constituer un tel empêchement.» (CE, arrêt n°177.189 du 26.11.2007) ». (CCE, arrêt n°244 977 

du 26.11.2020). 

 

La requérante invoque par ailleurs que l’obliger à quitter le territoire belge serait manifestement 

disproportionnée et, de ce fait, contraire à l'article 8 CEDH qui garantit le respect de la vie privée et 

familiale qui reçoit, selon l'avocat, une notion très large. Toutefois, notons qu'un retour au pays d’origine, 

en vue de lever les autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique, ne constitue pas une 

violation de l’article 8 CEDH de par son caractère temporaire et cet élément ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle. En effet, une séparation temporaire de l'intéressée d’avec ses attaches en 

Belgique ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans son droit à la vie familiale. Un retour 

temporaire vers le pays d’origine, en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour en Belgique, 

n'implique pas une rupture des liens privés et familiaux de .la requérante, mais lui impose seulement une 

séparation d’une durée limitée en vue de régulariser sa situation. Cette obligation n'est pas 

disproportionnée par rapport à l’ingérence quelle constitue dans sa vie privée et familiale (CE, arrêt 

n°122.320 du 27.08.2003). Il en résulte que cet élément ne peut pas être retenu comme une circonstance 

exceptionnelle. 

 

La requérante invoque en outre comme circonstances exceptionnelles la pandémie du Covid-19 qui a 

paralysé le monde à partir du mois de mars 2020 ainsi que de nombreuses mesures ont été prises afin 

de limiter la propagation du virus (il existait, par exemple, au niveau européen, une interdiction de voyager 

entre mars et juillet 2020). Le Conseil européen sur les Réfugiés et les Exilés (ECRE) estimait d’ailleurs 

qu'un retour dans le cadre de l'immigration n’est pas considéré comme un voyage essentiel et pose de 

nombreux problèmes au regard de la crise sanitaire de la Covid-19. Chaque voyage en avion, en bus ou 

en train, représente un risque de contamination, étant donné que passer plusieurs heures dans un espace 

clos contribue à la propagation du virus dans l’air. Voyager vers le Cameroun en temps de pandémie 

comporterait donc un risque pour la santé de l'intéressée. Rappelons d'abord que la question de 

l'existence de circonstances exceptionnelles s'apprécie à la lumière des éléments dont nous avons 

connaissance au moment où nous « statuons sur la demande d'autorisation de séjour et non au moment 

de l'introduction de la demande » (CE, arrêt n°134.137 du 23.07.2004, arrêt n°135.258 du 22.09.2004 et 

arrêt n°135.086 du 20.09.2004). Et, force est de constater que cet élément ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle, même si l'épidémie de la Covid-19 est toujours d’actualité dans la plupart 

des pays, dont la Belgique et le Cameroun. En effet, il ressort d’informations à notre disposition (émanant 

notamment du SPF Affaires étrangères et disponibles sur son site Internet), que les voyages vers le 

Cameroun à partir de la Belgique sont possibles, moyennant le respect de règles mises en vigueur dans 

le cadre de la lutte contre l’épidémie du Covid-19, comme, par exemple, l’obligation de faire un test PCR 

ou d’être détenteur d’un certificat de vaccination, mais le respect du port du masque n’est plus obligatoire 

dans les lieux public (seulement dans certains espaces privés comme hôtels, restaurants, commerces). 

Notons que l'intéressée doit démontrer qu’il lui est impossible ou particulièrement difficile de retourner 

temporairement dans son pays d’origine ou de résidence en l’étranger, afin d’y lever les autorisations de 

séjour de plus de trois mois en Belgique. De fait, « c'est à l'étranger lui-même qui revendique l'existence 

de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui 

implique que la demande d'autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, si nécessaire. 

L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des 

circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans son pays d'origine » (CCE, 

arrêt n°238.619 du 16.07.2020). 

 

Enfin, la requérante se prévaut du fait qu'elle originaire de la partie anglophone du Cameroun et que 

depuis le mois de novembre 2016, cette partie du pays est en crise (l’intéressée renvoi[t] au rapport COI 

focus d’octobre 2020, ainsi qu’[à] un article écrit le 01.04.2021 par une chercheuse chez Human Rights 

Watch) ; ce qui rendrait très compliqué un retour vers son pays d’origine. Elle précise également que 

l'accès humanitaire est limité et que de rentrer dans son pays d'origine serait contraire à l’article 3 de la 

CEDH, d’autant plus que ledit conflit renforce l'impossibilité pour la requérante de bénéficier d’un suivi 

psychiatrique et d'un traitement médicamenteux au Cameroun. Notons à, sur ce point que « (...) le Conseil 

du Contentieux des Étrangers rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière 
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générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant 

de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il 

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu'il a personnellement des raisons de craindre d'être 

persécuté au regard des informations disponibles sur son pays » (CCE, n°40.770 du 25.03.2010). Dès 

lors, l'intéressée ne démontrant pas in concreto ses craintes, cet élément ne saurait constituer une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire. De plus, en ayant appris 

le français en Belgique, la requérante pourrait séjourner de façon temporaire [dans] la partie francophone 

du Cameroun qui ne subit pas crise et ce, d’autant plus que, comme expliqué ci-dessus, les lieux pour 

introduire une demande d'autorisation de séjour (pour la Belgique) dans son pays se trouvent à Douala 

et Yaoundé, dans la partie francophone du pays. 

 

Compte tenu des éléments de motivation repris ci-dessus, la présente demande d’autorisation de séjour 

est irrecevable faute de circonstance exceptionnelle avérée ». 

 

1.5. A la même date, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision d’ordre de quitter le 

territoire. Cette décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«     MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15.12.1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : en vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15.12.1980, elle demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : elle n’a pas de passeport en cours de validité muni 

d'un visa valide. 

 

    MOTIF DE LA DECISION : 

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15.12.1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. 

Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

 

L’intérêt supérieur de l'enfant : L'intéressée est majeure et l'analyse de son dossier ne permet pas de 

constater qu’elle aurait un enfant mineur sur le territoire du Royaume. 

La vie familiale : L’intéressée argue qu’elle a noué des attaches sociales durables en Belgique. Notons 

toutefois qu'une séparation temporaire de l’intéressée d'avec ses attaches sociales en Belgique ne 

constitue pas une ingérence disproportionnée dans son droit à la vie familiale. Un retour temporaire vers 

le pays d’origine ou de résidence à l’étranger, en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour 

en Belgique, n’implique pas une rupture des liens privés et familiaux de la requérante, mais lui impose 

seulement une séparation d’une durée limitée en vue de régulariser sa situation. Ajoutons que rien 

n’empêche la requérante de garder contacts [avec] ses proches en Belgique à l’aide des moyens de 

communication modernes. 

L’état de santé : L'analyse du dossier de l’intéressée permet de conclure qu'il n'y pas d'éléments médicaux 

qui l'empêcheraient de retourner temporairement dans son pays d'origine ou de résidence à l’étranger, 

en vue d’y lever les autorisations requises. Ses problèmes de stress post-traumatique et de schizophrénie 

ne constituent effectivement pas une raison suffisante qui l’empêcheraient de retourner provisoirement 

dans son pays d'origine pour demander une autorisation de séjour. En effet, l'intéressée pourrait prendre 

avec elle les médicaments dont elle aura besoin lors de son séjour temporaire au Cameroun et elle ne 

démontre pas (alors qu’il lui en incombe) qu'elle ne pourrait pas bénéficier là-bas du suivi médical 

nécessaire. Rien ne l'empêche aussi d’effectuer des courts séjours en Belgique (au[x] moyens de visas 

de type C) pour ses rendez-vous chez le psychiatre. Enfin, la requérante ne démontre pas qu'elle ne peut 

pas bénéficier des consultations avec son psychiatre et/ou psychologue au[x] moyens des moyens de 

communication modernes. 

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire. 

 

Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n'est 

pas prolongé sur instruction de l'Office des Étrangers, les services de police compétents peuvent se 

rendre à votre adresse. Ils pourront alors contrôler et déterminer si vous êtes effectivement partie dès 

l'expiration du délai de l'ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à 
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cette adresse, cela peut entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d'un 

éloignement ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un second moyen de «  

- la Violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme ; 

- la violation de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, notamment de 

ses articles 2 et 3 ; 

- la violation des articles 9, 62 et 74/13 de la [Loi] ». 

 

2.2. Dans une première branche relative à la situation médicale, elle argumente «  Concernant ses 

problèmes médicaux, l’OE estime qu’il ne s’agit pas d’une violation de l’article 3 CEDH car les éléments 

apportés ne prouvent pas qu’un retour temporaire constituerait dans son chef un traitement inhumain et 

dégradant : - L’attestation ne reprend pas le fait qu’elle serait dans l’incapacité de voyager temporairement 

vers son pays d’origine ou de résidence - Elle ne démontre pas qu’elle [ne] pourrait [pas] continuer à 

bénéficier d’un suivi psychiatrique ou psychologique par les moyens de communication moderne[s] - Elle 

ne démontre pas qu’elle ne pourrait pas avoir temporairement ses médicaments ou qu’elle ne pourrait 

pas avoir les doses avec elle pour son séjour au Cameroun - Elle ne démontre pas qu’elle ne pourrait pas 

effectuer des courts séjours en Belgique au moyen de visa de type C - L’OE précise également qu’elle 

n’est pas obligée de se rendre dans la partie anglophone du Cameroun, car d’après les informations du 

SPF Affaires Etrangères, les ressortissants du Cameroun introduisent leurs demandes de visa via TLS 

contact qui se trouve à Douala et [Yaoundé]. - Il n’y a pas eu d’actualité de ses problèmes médicaux - Elle 

ne démontre pas qu’elle ne pourrait pas se prendre en charge elle-même ou qu’elle n’a plus personne au 

pays La requérante a commencé un suivi psychiatrique au SSM le Méridien entamé en octobre 2015 et 

qui a été assuré jusqu’en octobre 2016 par le Docteur Infante. De novembre à septembre 2017, le suivi a 

été assuré par le Docteur [F.]. Ensuite, elle a été suivie par le […] Dr [D.] et Dr [P.]. Actuellement, le suivi 

est assuré par le psychiatre [G.Y.]. Dans la demande de séjour, il était repris ce qui suit : Les diagnostics 

retenus sont un trouble de stress post-traumatique et schizophrénie. La requérante est suivi[e] par un 

psychiatre et a également besoin d’un traitement médicamenteux. La psychiatre de la requérante atteste 

(pièce 3) : Madame présente un tableau clinique psychiatrique grave avec une symptomatologie 

psychotique floride qui nécessite une prise en charge au long cours. Au début du suivi Madame présentait 

une attitude méfiante et une compliance douteuse à la médication prescrite. Par la suite, moyennant un  

travail au niveau de l’accueil (Madame a pu en un premier temps s’approprier les lieux, venant 

régulièrement au Méridien pour se servir d’eau, de papier) et un suivi intensif nous sommes parvenus à 

établir une véritable alliance thérapeutique, dont témoignent son assiduité et sa compliance 

médicamenteuse. La symptomatologie hallucinatoire et délirante est à ce stade persistante malgré la 

médication mais atténuée. Sur ce plan nous remarquons que le réseau social ainsi que les suivis 

psychiatrique et social intensifs ont un effet de contenance des symptômes qui permet de pallier à 

l’efficacité partielle du traitement antipsychotique. Cette contenance a également joué un rôle important 

dans la prévention de passages à l’acte [suicidaire] lorsque Madame présente un risque suicidaire élevé 

(notamment lorsqu’elle nous a rapporté le décès de sa soeur) – moments où mes collègues ont rencontré 

la patiente très régulièrement dans le cadre de véritables « interventions de crise ». Cet aspect 

fondamental de la prise en charge a enfin permis d’éviter des hospitalisations psychiatriques jusqu’à 

présent. La psychiatre met en exergue l’importance que la requérante soit traitée au sein du service 

mental du méridien pour un maintien de la stabilité psychique de la patiente. D’autre, la psychiatre atteste 

que : « un retour au Cameroun, lieu d’ancrage des traumatismes à l’origine de la symptomatologie 

entraînerait une aggravation massive du tableau délirant et hallucinatoire et un risque élevé de passage 

à l’acte suicidaire. Il s’agit donc d’un véritable danger pour l’intégrité psychique et physique de la patiente 

au vu de la pathologie psychiatrique dont elle souffre. » Les diagnostics retenus sont un trouble de stress 

post-traumatique et schizophrénie. Comme il ressort des différents documents médicaux, la requérante 

présente un trouble de stress posttraumatique chronique, aggravé par un trouble dépressif persistant. 

Pour cette raison, elle doit être considérée comme personne vulnérable. Une rupture de son traitement 

serait catastrophique. La question de l’état de santé mentale de la requérante est bien connue de la partie 

adverse et a déjà été largement documentée. Conclure que la requérante ne démontre pas l’impossibilité 

ou la difficulté particulière de se rendre au Cameroun est manifestement contraire à cette réalité. Sa 

psychologue conclut à ce propos qu’un retour au Cameroun entrainerait une aggravation massive du 

tableau délirant. Elle précise également qu’il s’agit d’un véritable danger pour l’intégrité psychique et 

physique de la requérante. La psychiatre de la requérante insiste également sur le fait qu’il est nécessaire 

qu’elle puisse continuer d’être suivi[e] au sein du SSM le méridien pour un maintien de la stabilité 

psychique de la patiente. Cet élément (sic) La décision entreprise viole dès lors non seulement [les] 
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articles 9bis et 62 de la [Loi], mais également l’article 3 de la CEDH et l’article 4 de la Charte. Concernant 

l’accès aux soins de santé, il était repris ce qui suit dans la demande de séjour : « En outre, la requérante 

n’aurait pas accès à des soins psychiatriques au Cameroun Il sera impossible pour la requérante de 

poursuivre son traitement au Cameroun au vu des nombreuses défaillances systémiques. D’autant plus 

que la psychiatre de la requérante a attesté qu’un retour au Cameroun serait très néfaste pour la santé 

mentale de la requérante. Étant donné la situation d’accès aux soins de santé au Cameroun, il est évident 

qu’elle ne pourra pas être suivi[e] en cas de retour. En effet, il ressort de plusieurs sources qu’il y a un 

énorme manque au niveau de la santé mentale au Cameroun et que les personnes souffrant de ces 

problèmes sont discriminées : - Les conclusions du rapport d’Asylos, de juin 2018 s’intitulant « Caeroon 

(sic) : Mental Health » conclut ce qui suit (traduction libre du français) (pièce 6): « La plupart des sources 

trouvées étaient des sources médiatiques, à partir de 2014 (la plus récente étant en 2017) décrivant le 

manque de prestation de services de santé mentale, le manque de sensibilisation [de] la société sur les 

problèmes de santé mentale et le petit nombre de psychiatres qui pratique au Cameroun. ● La 

stigmatisation et la discrimination des personnes ayant des problèmes de santé mentale sont citées 

comme problème au Cameroun. ● Les opinions des experts [D.D.] et [L.C.] sur la situation [de] la santé 

mentale au Cameroun corrobore les sources médiatiques trouvées. » - Un rapport d’Asylos de novembre 

2018 s’intitulant « Cameroon : the availability of mental health facilities and services, and the reintegration 

of failed asylum seekers » conclut ce qui suit (traduit du français) (pièce 7) : Plusieurs sources identifient 

la disponibilité d'établissements publics spécialisés en santé mentale à Yaoundé et à Douala. Plusieurs 

sources reconnaissent un nombre insuffisant de psychiatres et d'autres professionnels de la santé 

mentale au Cameroun et quelques sources ont indiqué que les soins de santé mentale n'ont pas été 

correctement intégrés au niveau des soins de santé primaires. Aucune source actuelle détaillant les couts 

d'accès aux établissements ou services de santé mentale n'a été trouvée. Aucune source fournissant une 

analyse de la qualité des soins de santé mentale spécialisés n'a été trouvée. - Un rapport d’OSAR 

s’intitulant ‘Cameroun : traitement des maladies mentales dans les régions anglophones’ du 1er juillet 

2019 (pièce 11) met en avant que : o Un système de santé sous-financé et sous pression. Les dépenses 

de santé représentent moins d’un pourcent du PIB. Les ménages représentent la principale source de 

financement o Un système de santé inefficient et corrompu o Les besoins en soins d’une grande part de 

la population ne sont pas couverts o Pas d’assurance maladie publique au Cameroun, seules quelques 

initiatives locales menées par des ONG pour couvrir les frais de santé, pas d’accès aux assurances 

maladie pour les personnes déjà malades. o La situation sécuritaire continue de détériorer la population 

civile est gravement menacée par le conflit et les conditions de vie sont très difficiles. - Ce rapport met 

également en avant qu’il y a des effets du conflit armé sur les soins de santé dans les régions anglophones 

: o Le système de santé dans les régions du Sud-Ouest et du Nord-Ouest est toujours aussi gravement 

touché par le conflit armé, au moins 40 pourcents des infrastructures médicales ont été détruites et 60 

pourcents ne sont que partiellement fonctionnelles. o Dans les régions anglophones, le personnel médical 

et les patients fuient les hôpitaux en raison du conflit Ou encore, le Ministère de la Santé République du 

Cameroun reprend les médecins spécialistes au Cameroun. Il ressort de ce tableau qu’il n’existe qu’un 

psychologue et 5 psychiatres au Cameroun Il ressort de ces informations que la requérante ne pourra 

bénéficier d’un traitement au Cameroun. Il lui est impossible de bénéficier d’un suivi adéquat. D’autant 

plus que la psychiatre de la requérante met en avant qu’il est fondamental que la requérante puisse [être] 

suivie dans un centre qui la connaisse et que ce lien ne soit pas interrompu. Elle précise également qu’un 

retour dans son pays d’origine serait catastrophique pour sa santé mentale vu que c’est un lieu d’ancrage 

des traumatismes à l’origine de la symptomatologie. Un retour est un véritable danger pour l’intégrité 

psychique et physique de la patiente au vu de la pathologie psychiatrique dont elle souffre. » 

Contrairement à ce qui est repris dans la décision attaquée, la requérante a clairement expliqué en quoi 

elle ne pourrait pas bénéficier d’un suivi médical et a fourni de la documentation qui concernait les 

problèmes d’accès à la santé mentale au Cameroun. Il s’agit d’informations précise concernant sa 

situation. Elle n’a pas été analysée de manière adéquate par la partie adverse ». 

 

3. Discussion    

 

3.1. Sur la première branche du second moyen pris, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande 

d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la Loi, l’appréciation des « circonstances 

exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen de 

la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la 

règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que puissent 

être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Le Conseil souligne ensuite que 

les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou 

particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les 

formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des 
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circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que 

si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver 

sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107 621, 31 mars 2002 ; 

CE, n° 120 101, 2 juin 2003). 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer 

la requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressée. L’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil 

rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif 

et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr dans le même sens: C.E., 6 

juil. 2005, n° 147 344 ; C.E., 7 déc. 2001, n° 101 624). 

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil remarque que, dans le cadre de la demande visée au point 1.3. du présent 

arrêt, la requérante s’est notamment prévalue, à titre de circonstance exceptionnelle, en se référant à une 

attestation psychiatrique déposée, du risque d’aggravation massive du tableau délirant et hallucinatoire 

et d’un risque élevé de passage à l’acte suicidaire en cas de retour au Cameroun qui est le lieu d’ancrage 

des traumatismes à l’origine de sa symptomatologie et du fait que cela constituerait donc un véritable 

danger pour son intégrité psychique et physique. 

 

Le Conseil observe ensuite que la partie défenderesse a motivé relativement à l’état de santé de la 

requérante que « À l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, la 

requérante invoque, au titre de circonstances exceptionnelles, son état de santé, vu l’absence de 

traitement adéquat au Cameroun, qui nécessiterait un suivi médical en Belgique et qui l’empêcherait de 

retourner dans son pays d'origine. L'intéressée a effectivement commencé, en octobre 2015, un suivi 

psychiatrique dans le service de santé mentale ‘Le Méridien ASBL’ dans lequel elle est prise en charge 

par des psychiatres. Les diagnostiques retenus sont un trouble de stress post-traumatique et une 

schizophrénie nécessitant un traitement médicamenteux. Son psychiatre met en exergue l’importance 

qu’elle soit traitée au sein du service précitée pour le maintien de la stabilité psychique de sa patiente. Un 

retour dans son pays d'origine représenterait par conséquent un véritable danger pour l’intégrité 

psychique et physique de sa patiente (vu que c’est le lieu d’ancrage des traumatismes à l'origine de ses 

symptômes). D'autre part, elle n'aurait pas accès au Cameroun à des soins psychiatriques ou y être 

[suivie] en cas de retour (le conseil de la requérante cite des rapports d’Asylos, d'OSAR ainsi que le 

Ministère de la santé au Cameroun). De plus, l'intéressée déclare n’avoir plus personne dans son pays 

d’origine qui pourrait s'occuper d’elle. Enfin, la situation sanitaire est critique dans la partie anglophone du 

Cameroun. La requérante est justement originaire de ladite partie anglophone où sévit une crise 

systémique qui a débouché sur un conflit armé impactant largement la vie quotidienne. L'obliger à rentrer 

au Cameroun qui (sic) obtenir une autorisation de séjour constituerait une violation de l’article 3 

Convention Européenne des Droits de l’Homme (ci- après nommée « CEDH ») consacrée à l’interdiction 

de la torture. Les différents éléments précités ne peuvent cependant pas être retenus comme des 

circonstances exceptionnelles dans le chef de la requérante. En effet, l'intéressée démontre qu’elle souffre 

de pathologies pour lesquelles elle est suivie et prend des médicaments, mais de l'attestation médicale 

jointe, il n'est nul part précisé que l'intéressée serait dans l'incapacité de voyager temporairement vers 

son pays d'origine ou de résidence à l’étranger, afin d’y lever les autorisations requises pour pouvoir 

séjourner légalement plus de trois mois sur le territoire belge. Elle ne démontre pas non plus qu’elle ne 

pourrait pas continuer à bénéficier, à l'aide des moyens de communication moderne, de 

l’accompagnement de son psychologue et/ou de son psychiatre, lors de son séjour temporaire au 

Cameroun. Aussi, la requérante n’apporte pas la preuve qu’elle ne pourrait pas avoir temporairement des 

médicaments et [le] suivi médical qu’elle a besoin dans son pays d’origine ou qu’elle ne pourrait pas 

emporter les doses de médicaments nécessaires pour son séjour temporaire au Cameroun. Enfin, elle ne 

démontre pas qu’elle ne pourrait pas effectuer des courts séjours en Belgique (au moyen de visas court 

séjour de type C), pendant la période de demande d’un visa long séjour à partir du pays d'origine. Or, il 

incombe à la requérante d’étayer son argumentation (CE, arrêt n°97.866 du 13.07.2001) par des éléments 
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pertinents. De plus, notons que la requérante n'est pas obligée de se rendre dans sa région d’origine 

(partie anglophone du pays). En effet, d’après les informations disponibles sur le site du site du SPF 

Affaires étrangères, les ressortissants du Cameroun introduisent leurs demandes de visa via ‘TLS contact’ 

(cette société a été désignée comme le partenaire de l’Ambassade de Belgique pour faciliter l’introduction 

de votre demande de visa), lequel est implanté à Douala et à Yaoundé. Ajoutons pour le surplus que le 

rapport du psychiatre joint à la présente demande 9bis et daté du 29.09.2020 ne permet pas de constater 

de l'actualité de la situation médicale de la requérante, étant donné qu'il date de plusieurs mois avant 

l'introduction de la présente demande 9bis et que depuis lors, cet élément n’a pas été actualisé. Enfin, 

concernant le fait que l’intéressée n’aurait plus personne au pays d’origine pour s'occuper d’elle, relevons 

d'une part qu’elle n’étaye pas cet élément. D’autre part, elle n’apporte pas la preuve qu’elle dans 

l’incapacité de se prendre en charge lors du séjour temporaire au pays d'origine, d’autant plus qu’elle est 

majeure. Or, il appartient à la partie requérante d'étayer son argumentation par des éléments pertinents. 

Ces éléments médicaux ne peuvent dès lors pas être retenus comme circonstances exceptionnelles dans 

le chef de la requérante. Compte tenu des éléments développés ci-avant, Il n’y a pas non plus de violation 

de l'article 3 CEDH, étant donné que les éléments apportés par la requérante ne prouvent pas qu’un retour 

temporaire au pays d’origine ou de résidence à l’étranger constituerait dans son chef un traitement 

inhumain et dégradant ». 

 

Même si la partie défenderesse a mentionné l’invocation du fait que « Un retour dans son pays d'origine 

représenterait par conséquent un véritable danger pour l’intégrité psychique et physique de sa patiente 

(vu que c’est le lieu d’ancrage des traumatismes à l'origine de ses symptômes) », elle n’a toutefois fourni 

aucune réponse dans sa motivation par rapport à cet élément.  

 

En ce que la partie défenderesse soutient « Ajoutons pour le surplus que le rapport du psychiatre joint à 

la présente demande 9bis et daté du 29.09.2020 ne permet pas de constater de l'actualité de la situation 

médicale de la requérante, étant donné qu'il date de plusieurs mois avant l'introduction de la présente 

demande 9bis et que depuis lors, cet élément n’a pas été actualisé »,  le Conseil souligne que l’état de 

stress post-traumatique invoqué peut être de longue durée et que le rapport psychiatrique produit ne 

renseigne pas sur le délai de guérison. Vu les circonstances particulières de la cause, il n’appartenait pas 

à la requérante d’actualiser la réalité de son état de stress post-traumatique. 

 

3.3. En conséquence, la partie défenderesse n’a pas motivé adéquatement et à suffisance la première 

décision entreprise.  

 

3.4. Dès lors, la première branche du second moyen, ainsi circonscrite, est fondée et justifie l’annulation 

du premier acte attaqué.  

 

3.5. Au sujet de l’ordre de quitter le territoire attaqué, il convient de rappeler que la partie défenderesse 

est tenue par les obligations générales de motivation formelle et de bonne administration qui lui incombent 

lorsqu’elle prend une décision administrative individuelle, et ainsi, notamment, de statuer en prenant en 

considération tous les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue 

(en ce sens, arrêt CE n° 196 577 du 1er octobre 2009). 

 

Le Conseil précise que la première décision attaquée n’est censée jamais avoir existé au vu de l’effet 

rétroactif de l’annulation opérée par le présent arrêt et qu’ainsi, la demande d’autorisation de séjour datée 

du 21 avril 2021 fondée sur l’article 9 bis de la Loi ayant mené à cette décision et antérieure à la prise de 

l’ordre de quitter le territoire querellé, redevient pendante. Il appartenait donc à la partie défenderesse d’y 

avoir égard. En effet, il ne peut être exclu a priori que la partie défenderesse fasse droit à cette demande. 

Or, en cas de décision favorable, la requérante n’aurait pas séjourné de manière irrégulière de telle sorte 

qu’elle n’aurait pas été appelée à quitter le territoire en application de l’article 7 de la Loi. La partie 

défenderesse n’a donc pas tenu compte de tous les éléments de la cause et a méconnu son obligation 

de motivation formelle (cfr en ce sens, arrêt CE n° 238 304 du 23 mai 2017).  En conséquence, l’ordre de 

quitter le territoire entrepris doit être annulé. 

 

3.6. Partant, il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements du recours qui, à les supposer fondés, 

ne pourraient entraîner des annulations aux effets plus étendus. 

 

3.7. Les observations émises par la partie défenderesse dans sa note ne peuvent énerver la teneur du 

présent arrêt.  
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Pour le surplus, le Conseil souligne que la clôture de la procédure fondée sur l’article 9 ter de la Loi n’a 

nullement été mentionnée dans le premier acte attaqué lui-même et que cela ne peut donc en tout état 

de cause rétablir la motivation insuffisante de cet acte. Il s’agit en effet d’une motivation a postériori dont 

le Conseil n’est, à ce stade de la procédure, aucunement tenu d’examiner la validité. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la Loi et 

l’ordre de quitter le territoire, pris le 18 avril 2023, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


